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Direction générale



BREF HISTORIQUE

La gestion des contrats de la Ville de Montréal-Est est encadrée par le règlement
81-2019 – Règlement relatif à la gestion contractuelle adopté depuis le 22 mai 2019.
Ce règlement a fait l’objet de deux modifications depuis son entrée en vigueur, soit le 20
décembre 2019 et le 25 août 2021.

Celui-ci vise l’encadrement dans le cadre du processus d’adjudication d’un contrat ou de
l’attribution d’un contrat de gré à gré.

Depuis l’adoption du projet de loi 122, l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes est
modifié et prévoit qu’au moins une fois l’an, la municipalité dépose, lors d’une séance du
conseil, un rapport concernant l’application de son règlement sur la gestion contractuelle.



STATISTIQUES - SEAO



STATISTIQUES (suite)

3060 commandes ont été émises en 2023 pour un total de 68 644 038 $
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